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Ce document atteste uniquement des caractéristiques de l’échantillon soumis aux essais ou à l'examen du laboratoire et ne préjuge pas des caractéristiques de produits similaires. Il ne constitue donc pas une certification de produit au sens de 
l’article L115-27 du code de la consommation, ni un agrément de quelque nature que ce soit. La reproduction de ce document n’est autorisée, sauf approbation préalable du CNPP que sous sa forme intégrale. Le CNPP décline toute 
responsabilité en cas de reproduction ou de publication non conforme. Le CNPP se réserve le droit d’utiliser les enseignements qui résultent du présent document pour les inclure dans des travaux de synthèse ou d’intérêt général pouvant être 
publié par ses soins. 
 

 
 
  
 

 
 
AFFAIRE N° : 480 2027 16 0004 
 
DEMANDE PAR : CNPP Cert. 
  CS 22265  
  27950 SAINT-MARCEL 
 
NATURE DU MATERIEL  : Sureté de serrure de bâtiment  
 
REFERENCE COMMERCIALE  : PRO STAR 3, MAXI STAR 3, MOBILE CODE 23, 

MOBILE CODE 33, MOBILE CODE 43 
 
FABRICANT : SECURYSTAR SWISS 
 
REFERENTIEL D’ESSAIS : T61 (juillet 2015) 
   
CLASSIFICATION VISEE  : 3 étoiles  
 
 
 
OBJECTIF DES TRAVAUX :  
 
Etude effectuée conformément aux règles techniques T61 « serrures de bâtiment : spécifications et méthodes 
d’essais » édition de septembre 2015 et des jurisprudences en vigueur à la date de réalisation de l’étude. 
 
Les résultats consignés dans cet avis technique, correspondent aux performances intrinsèques du cylindre (§ 2.2 et 
2.3) et sont destinés à être utilisés dans le cadre d'une demande de certification A2P d'une serrure complète et ne 
peuvent être utilisés que dans cette finalité. 
 
 
 
DESCRIPION DELA MODIFICATION :  
 
- Mise à jour du dossier technique 
- Amélioration technique et descriptive des plans 
 
 
 
CONCLUSION : 
 
Les suretés références «PRO STAR 3, MAXI STAR 3, MOBILE CODE 23, MOBILE COD E 33, MOBILE CODE 43» 
fabriqués par SECURYSTAR SWISS sont  conforme aux exigences intrasèque du cylindre  (§ 2.2 et 2.3) de la classe 
3 étoiles  des règles techniques T61 : 2015 “Serrures de bâtiments” et H61 : 2015 référentiel particulier « serrures de 
bâtiment », édités par CNPP Cert., 
 
Les suretés sont destinées à être utilisées dans le cadre d’une demande de certification A2P d’une serrure 
complète et ne peut être utilisé que dans cette finalité. 
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IDENTIFICATION DU PRODUIT : 
 

Date de réception du dossier :1er  juin 2016 
Numéro de dossier A2P : fiche n° 196 et 213 datée du 1er juin 2016 

 
 
DATE DE L’ANALYSE  : 6 février 2017 
 
 
Date du présent avis technique : 8 février 2017 
 
 

 
 
 
Cachet et signature du directeur :  
 
 
 
 
 
Le présent avis technique comporte 2 pages et 1 annexe. 
Le présent avis technique est adressé : 

� à CNPP Cert.., 
� au fabricant, 
Le laboratoire conserve 1 exemplaire. 
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